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Les R eprésentans Ju Peuple français, membres
du Comité de Salut public

,

Awl Autorités ccnjlituccs.

I-/ a Nation françaife vous a indiqué les bafes du gouvernement révo-

lutionnaire.

Les autorités conftituées en font partie ; c’eft à elles à en aftiirer la

marche.

Cette marche doit être a&ive
,
sûre Sc rapide.

Déjà plufieurs adminiftrations font en quelque forte familières avec

le décretdu 14 frimaire, tandis que d’autres, errant de queftions en quel-

tions, retardent l’époque à laquelle les adminiftrés doivent recueillir &
favourer les fruits qu’ils ont droit d’attendre de l’impulfion nerveufe

&: réglée du gouvernement.

Méditez à fond l’efprit de la loi, méditez I’inftruâion première,

attachez-vous au texte meme , & vous y trouvere^g^: quoi lever prefque

tous vos doutes.
y

Au furplus , les repréfentans du peuple qui font ou qui vont fe ren-

dre dans votre arrordifTement, ont l’initiative de la folution de toutes

les queftions concernant le gouvernement révolutionnaire.
»

AdrefTez-vous à eux : organes du fyftême révolutionnaire 5c de lé-

gislation
, ils font envoyés pour vous éclairer de pour vous inftruire.
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Sans évoquer les victimes qu il a égorgées chez les anciens

,

voyez qtnl fuffit de parcourir ces pages lugubres 2c fanglantes de notre

hifioire
,
pour avoir à rougir 2c à lrémir nous mêmes de cinquante

années de -combats atroces de trois ficelés de barbarie
,
de leènts

d’horreur
, d’une éternité d’opprcilion 2c de fervitude.

N’oublions pas que leur fource fe trouve encore clans le délire ago-

nifant des faux dévots ,
comme dans la foiblelfe de certaines confciences.

Ménageons celles-ci
,

la vérité terraiïera les autres.

Il effc de ces impreflions tellement enrasinées
,
que le temps feul peut

es détruire.

Encore une fois
,

tel efl le fyltême à fuivre relativement aux epi-

nions religieufes : la politique ne marche pas fans la tolérance
,

la phi-

lofophie la confeille
,

la philautropie la commande.

Ne careffons point les préjugés : mais , loin de les attaquer de

front, qu’ils s’évanouiflent devant le flambeau de la raifon. Fai-

fonsle luire aux yeux de tous. C’eft ainfl qu’on parvient tôt ou tard à

rallier l’en'emble fous fes drapeaux. Cette maîtrelfe du monde Itère,

invulnérable, n’a befoin que de fa propre îorce
;

tout artifice lui efl

étranger.

Voyez l’inftruârion s’avancer à grands pas, l’efprit public s’agrandir,

le jour de la vérité percer tous les nuages. Déjà , en politique , la raifon

triomphe par-tout, &r en morale fon régne n’elt pas éloigné; quand,
pour l’riTurer » il faut moins un efprit exeacé qu’un cœur droit & pur.

Songez, citoyens, que cette inltrnélion précieufe eft toute en aétion
;

lîhomme public la développe dans l’exercice de fes fon&ions ; les fo-

ciétés populaires la confacrent dans leurs délibérations : 2c
,
par fuite

de ces exemples & de ces leçons
,

les foldats de la liberté s’y confor-

ment dans les camps-, les mères, au fein de leur famille; les enfans

,

dans les écoles publiques; le peuple, dans tous les mouvemens.

Il ne relie donc plus qu’à lailïer grofllr ce torrent de lumières
; bien-

tôt il balaiera tous les préjugés, bientôt le fanatifme n’aura plus d’ali-

ment. A le bien prendre, ce n’ell déjà plus qu’un fquelette qui, réduit

chaque jour en poufficre , doit infenfibiement tomber fans efforts 2c

fans bruit, lî
,

allez fages pour ne pas remuer fes relies impurs, en
évite tout ce qui peu' lui permettre d’exhaler tout-à-coup des miafmes
pellilentiels 2c orageux qui

,
inondant l’athmofphcre politique

,
porre-

roient en toiis lieux la contagion 2c la mort.

Surveillez
,

prévenez 2c étouffez les troubles dans leur berceau ^

vous en trouverez les moyens dans la «onfiance même du peuple. Sa-
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chez allier la douceur à la fermeté , la prudence à la force , un lan-

gage lumineux à un caractère foutenu.

Mettez de l’ordre de l’enfemble , de la dignité dans vos délibéra-

tions.

Unifiez-vous ,
Terrez-vous autour de l’arbre de la liberté.

Que toute affedtion particulière difparoifle
;
ne vous paflionnez que

pour le bien général.

C’eft ainfi que vous juftifierez la confiance de vos concitoyens : leur

bonheur fera votre ouvrage-, la paix intérieure , votre joui fiance }
la

vigueur du gouvernement ,
votre propre force j

1 eftime publique ,
votre

récompenfe.

Les membres du comité de fulut public. Signé

,

Robespierre,

Billaud -Varknnks ,
Carnot ,

Prieur (de la Côte - d’Or)

,

R.Lindet, Saint - Just, Collot - d’Herbois ,
Barr.ère,

CoUTHON.

P. s. Vous aurez foin, dans votre correfpondance ,
de divifer les

matières, c’etl-à-dire ,
d’écrire autant de lettres que vous avez d’objets

à traiter
:
par ce moyen il n’y aura point de confufion dans vos tra-

vaux ôc dans nos rapports mutuels -, l’action deviendra plus rapide ,

iorl'qu’il fera plus facile -ie vous répondre.

Conformément à l’art. cle XVI, feétion II du decret du 14 frimaire,

vous rendrez ,
tous les dix jours ,

compte de vos opérations ,
fans qu au-

cun prétexte puilfe. vous en empêcher.

A PAPcIS
,
DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.


